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Radiation d’un prestataire de services sur actifs numériques sur avis conforme de l'Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution 

 

(articles L.54-10-3 et D.54-10-5 III et IV du code monétaire et financier) 
 

 

 
1. La société BITPANDA GmbH, société autrichienne, a été enregistrée en qualité de prestataire de services sur 

actifs numériques (PSAN) par l’Autorité des marchés financiers (AMF), sur avis conforme de l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), sous le numéro E2020-006, le 18 décembre 2020 au titre des 
services de conservation d’actifs numériques et d’achat et de vente d’actifs numériques contre monnaie 
ayant cours légal, tels que définis aux 1° et 2° de l’article D. 54-10-1 du code monétaire et financier. 

 
2. En application des dispositions de l’ordonnance n°2020-1544 du 9 décembre 2020 renforçant le cadre de la 

lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme applicable aux actifs numériques, 
BITPANDA GmbH s’est vue accorder, le 20 juillet 2021, une extension d’enregistrement obligatoire pour le 
service d’échange d’actifs numériques contre d’autres actifs numériques tel que défini au 3° de l’article D. 
54-10-1 du code monétaire et financier. 

 
3. Aux termes de l’article L. 54-10-3 du code monétaire et financier, l’AMF peut radier un PSAN, sur avis 

conforme de l’ACPR, à la demande du prestataire. 
 

4. BITPANDA GmbH a informé les services de l’AMF et de l’ACPR d’un projet de restructuration du groupe, avec 
pour conséquence la fusion-absorption de la société BITPANDA GmbH avec une autre société du groupe, la 
société SASR BETA GmbH, ainsi que la reprise du nom et des activités sur actifs numériques de la société 
BITPANDA GmbH par la société SASR BETA GmbH. 

 
5. Au premier trimestre 2023, BITPANDA GmbH a donc demandé la radiation de la société de la liste des PSAN 

enregistrés par l’AMF et l’enregistrement comme PSAN de la société SASR BETA GmbH pour la reprise des 
activités de la première.  

 
6. Le 23 mai 2023, l’ACPR a communiqué à l’AMF un avis favorable sur la demande de radiation formulée par 

BITPANDA GmbH. 
 

7. Au regard de ces éléments, le Collège de l’AMF a décidé de la radiation de la société BITPANDA GmbH 
comme PSAN enregistré, avec effet immédiat, lors de sa séance du 30 mai 2023. Durant cette même séance, 
le Collège de l’AMF a décidé l’enregistrement comme PSAN de la société SASR BETA GmbH, qui a été 
renommée BITPANDA GmbH. 
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